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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Relatif à la composition de la commission départementale de vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité Intérieure, notamment les articles R.251-7 à R 251-12 ;

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995, modifiée, d’orientation et de programmation relative à la sécurité,
et notamment son article 10 ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n° 25-2023-07-13-00003 du 13 juillet  2023 portant  délégation de signature à Mme Saadia
TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  25-2022-02-16-00001  du  16  février  2022  relatif  à  la  composition  de  la
commission départementale de vidéo-protection ;

VU la proposition de la 1ère Présidente de la Cour d’Appel de Besançon, en date du 29 août 2022;

VU la proposition du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Doubs, en date du  13
juin 2023 ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R Ê T E -

ARTICLE  1     :  La  commission  départementale  des  systèmes  de  vidéo-protection,  instituée  dans  le
département du Doubs, est composée ainsi qu’il suit : 

PRESIDENTE TITULAIRE PRESIDENTE SUPPLEANTE

Mme Karine RENAUD Mme Anne Sophie BEYSSAC
1ère Vice-Présidente Conseillère à la Cour d’Appel 
Tribunal Judiciaire de Besançon Cour d’Appel de Besançon 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS

Mme Marie Jeanne BERNABEU M. Patrick CORNE
Maire de AVANNE-AVENEY Maire de MARCHAUX CHAUDEFONTAINE

Mme Anne-Marie COSTA M. Thierry PÉTAMENT
Représentante de la Chambre Membre de la Chambre
de Commerce et d’Industrie Saône Doubs de Commerce et d’Industrie Saône Doubs

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/2
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

M. Jean-Michel COMTE M.  Patrick BOUVET
Personnalité qualifiée Personnalité qualifiée

MEMBRES DÉSIGNÉS A TITRE CONSULTATIF

Référents Sûreté Police Nationale : Brigadier Stéphane MALLET-Brigadier David MERCADIER  

Référents  Sûreté  Gendarmerie  Nationale :  Adjudant-  Chef  Christophe  ROUBEY  –  Major  Martial
BRUNELLI

ARTICLE 2 :  Les  membres titulaires  et  suppléants  ci-dessus  siègent  pour  une  durée  de  trois  ans  à
compter de la date de leur désignation. Chaque mandat n’est reconductible qu’une seule fois. Chaque
membre peut être alternativement titulaire ou suppléant.

ARTICLE 3 : La commission est consultée sur toutes les demandes d’autorisation de vidéo-protection,
de modification et de renouvellement d’autorisation des systèmes existants, à l'exception des systèmes
intéressant  la défense nationale et l’équipement des policiers municipaux.  Elle  peut être saisie par
toute  personne  intéressée  de  toute  difficulté  tenant  au  fonctionnement  d’un  système  de  vidéo-
protection. La commission peut à tout moment exercer,  sauf  en matière de défense nationale,  un
contrôle sur les conditions de fonctionnement des dispositifs autorisés. Elle émet, le cas échéant, des
recommandations et propose la suspension des dispositifs lorsqu’elle constate qu’il en est fait un usage
anormal ou non conforme à leur autorisation.

ARTICLE 4 : Pour l’examen des dossiers qui lui sont soumis, la commission peut demander à entendre le
pétitionnaire ou solliciter tout complément d’information. Le cas échéant, elle peut solliciter l’avis de
toute  personne  qualifiée  qui  lui  paraîtrait  indispensable  pour  l’examen  d’un  dossier  particulier.
Lorsqu’elle est saisie par une personne intéressée de toute difficulté tenant au fonctionnement d’un
système de vidéo-protection, la commission peut déléguer un de ses membres ou l’un des référents
sûreté pour collecter les informations utiles à l’examen de la demande dont elle est saisie.

ARTICLE 5 : La commission émet un avis pour chaque dossier examiné. Le préfet n’est pas lié par ces
avis.

ARTICLE 6 :  Le siège de la commission est fixé à la Préfecture -  8 bis,  rue Charles Nodier -  25035
BESANCON  CEDEX.  Le  Pôle  Polices  Administratives  assure  le  secrétariat.  A  ce  titre,  le  ou  les
représentants de ce service assistent aux travaux et délibérations de la commission.

ARTICLE 7     :   l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 relatif à la composition de la
commission départementale de vidéo-protection est abrogé.

ARTICLE 8 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs est chargée de l’exécution du présent arrêté
dont  copie  sera  notifiée  à  chacun  des  membres  de  la  commission  ainsi  qu’à  Mme  la  Première
Présidente de la Cour d’Appel de Besançon, M. le Président de l’Association Départementale des Maires
du Doubs et M. le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Doubs.

Besançon, le 22 novembre 2023

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

signé

Saadia TAMELIKECHT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/2
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AP délestage gaz 2023 sans annexes
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AP_Plan ORSEC Gestion vagues de froid
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Préfecture du Doubs

25-2023-11-24-00004

portant interdiction d�une manifestation de

type rassemblement festif à caractère musical et

interdiction de circulation de tout véhicule

transportant du matériel de son à destination

d�un rassemblement festif à caractère musical

non autorisé dans le département du Doubs
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Arrêté suppression passage à niveau routier n°81

à Branne - SNCF Réseau
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SNCF

25-2023-11-20-00009

LABERGEMENT SAINTE MARIE 20-11-2023
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DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC

Réf. SPA: SE 0076-02

SNCF Réseau

Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 2141-
I

Vu l’ordonnance n° 2019-552 du 3juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe
SNCF notamment son article 18;

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale
applicables à la société SNCF Réseau et sa filiale mentionnée au 5° de l’article L. 2111-9 du
Code des transports (SNCF Gares & Connexions), notamment son article 3,

Vu l’Arrêté du Ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie du 25juin 2015
fixant les obligations d’information de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et
routières (ARAFER) des projets de déclassement de la SNCF, SNCF Réseau et SNCF
Mobilités,

Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015
portant délégation de pouvoirs à son président et fixant les conditions générales des
délégations au sein de SNCF Réseau,

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du président au directeur
général adjoint clients et services

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du directeur général clients et
services au directeur territorial Bourgogne Franche Comté.

Vu l’avis du Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté,

Vu l’autorisation de l’Etat en date du 6 novembre 2023,

Considerant que le bien n’est plus affecte aux missions de la SA SNCF Reseau

DECIDE:
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ARTICLE I

Terrain bâti:

Le bien sis à Labergement Sainte Marie (25), lieudit Au Village Coin Du Milieu tel qu’il
apparaît désigné ci-dessous et sur le plan joint à la présente décision sous teinte jaune, est
déclassé du domaine public ferroviaire.

-Commune: LABERGEMENT SAINTE MARIE (25160):

Un terrain contenant un bâtiment de type ancienne halle (R+0).

-Section AB numéro 549, lieudit Au Village Coin Du Milieu pour 00 ha 5 a 79 ca,

Total surface: 00 ha 5 a 79 ca

ARTICLE 2

Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département du Doubs.

La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture du département du Doubs.

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau,

Fait à Dijon,

Le Directeur Territorial SNCF Réseau:
Monsieur Maxime Chatard

S CFRES AU
Direction territoriale

Bourgogne Franche-Comté
22 Rue de l’Arquebuse - CS 17813

21078 DIJON CEDEX
Tél. 03 80 40 15 00

SIRET 412 280 737 00500
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